
rP Ville de

Lvis Direction générale
Comité exécutif

FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision : DVC-ART-2017.009
Direction de la vie communautaire
Service des arts et de la culture
Objet Signature de l’Entente de partenanat temtorial triennale avec le Conseil des arts et
des lettres du Québec
Date:3mars2Ol7

ÉTAT DE LA SITUATION (sltuationlproblème)

Par sa résolution CE-2017-00-43, la Ville de Lévis signifiait au Conseil des arts et des lettres du
Québec (CALQ) son Intention de conclure une entente de partenariat territorial et confirmait sa
participation financière pour un montant de 30 000 $ pour l’année 2017, de 30 000 $ pour
l’année 2018 et de 30000 $ pour l’année 2019.

Le Conseil des arts etdes lettres duQuébec(GALQ) a pour mandat de soutinir, dafls toutes
les régions du Québec, la création, l’expérimentation et la production dans les dmaines des
arts et des lettres et d’en favoriser te rayonnement. Pour ce faire, il est habileté à signer des
ententes avec divers partenaires de manière è optimiser leurs interventions respectives partout
surie. territoire comme le prévoit son mandât.

Dans la foulée du nouveau pacte fiscal, le CALQ a actualisé son cadre d’intervention pôùr tenir
compte du nouveau contexte d’occupation territoriale. Cette approche s’appuie sur l’adhésion
d’un grand nombre de partenaires pour maintenir équitablement la portée d’un programme
régional destiné à soutenir des projets d’artistes, d’écrivains et d’organismes en lien avec des
collectivités. Pour l’entente 2017-2019, la MRC de (‘Islet se joint à la Vllle de Lévis et au CALO.

Le programme de partenariat territorial se décline en trois volets:

Volet I — Soutien aux artistes et aux écrivains professionnels

Volet 2— Soution aux organismes artistiques professlonnels

Volet 3— Soutien à Ja mobilité

Objectifs spécifiques du volet I - Soutien aux artistes et aux écrivains professionnels

Les projets soumis dans le cadre du volet I impliquent .ormellement des Initiatives de
partenariat en lien avec la communaute ou des intervenants d’un territoire lis doivent repondre
à un objectif général et à au moins un des ôbjectifs spécifiques suivantâ:

• soutenir des projets de création, de production et/ou de diffusion qui favorisent les ilens
entre les arts et la collectivité;

• fâvoriser l’accessibilité et la promotion des oeuvres artistiques et littéraires auprès delà
population locale et régionale;

• contribuer au développement des artistes et écrivains québécois de toutes générations
et de toutes origines.

Objectifs spécifiques du volet 2- SoutlOn aux organismes artistiques professionnels

Les projets soumis dans le cadre du volet 2 Impliquent formellement des initiatives de
partenariat en lien avec la communauté ou des intervenânts d’un territoire. ils doivent répondre
à un objectif général et au moins :Ufl.des objectifs spécifiques suivants

• soutenir des projets de création, de production, de promotion et/ou de diffusion
favorisant les échanges territorIaux, régionaux, interrégionaux et la mise en place de
réseaux;

• soutenir un projet de consolidation permettant de r&ifôrcer la capacité d’action d’un
organisme artistique ou littéraire structurant sur son territoire;

• développer et fidéliser des publics à l’égard des oeuvres artistiques régionales.
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Objectifs spécifiques du nouveau volet 3- Soutien à la mobilité

Pour les artistes:
• encourager la circulation des artistes et des créations artistiques et littéraires à l’intérieur

d’une MRC ou sur différents territoires de MRC;

• favoriser la circulation des artistes dans le cadre d’un projet de création ou de
ressourcement.

Pour les organismes:
• encourager l’accueil en résidence de création dans les organismes soutenus par le

CALQ;
• encourager les projets de coproductions artistiques et/ou financières.

L’Entente de partenariat territorial triennale prévoit la mise en commun, par les trois parties, de
ressources: totalisant 300 000 $ pour les années 2017-2018, 2018-2019 et 2019-2020. La
participation financiere de la Ville de Lévis sera de 30 000 $ en 2017, de 30000 $ en 2018 et de
30000 $ en 201.9. La MRC et. l’lslet contribueront pour un montant de 20 0 $ annuellement et
le CALQ contribuera pour un montant équivalant à la contribution des deux partenaires sur
chacune de ces années financières, soit 50000 $ annuellement Dès la signature de l’entente,
le CALQ émettra un communiqué conjoint pour annoncer le partenariat et l’ouverture de l’appel
de dossiérs..

Impacts pour les citoyens

Bien qu’il y ait d’abord un impact direct sur la carrière de nos citoyens et la consolidation de nos
organismes créateurs, les objectifs mêmes de l’entente obligent la création de partenaires et de
liens avec la collectivite La diversité des sources de financement par rimplication de divers
partenaires constitue un effet de levier important pour l’activité culturelle De plus, les objectifs
favorisent l’accès aux oeuvres artistiques et au développement de publics.

La dernière entente conclue avec le CALQ et la CRÉ (2012-2015) a contribué â des projets à
Lévis totalisant plus de 180 000 $. Les jeunes et les moins jeunes citoyens ont profité d’activités
en théâtre, cinéma, poésie, arts visuels, musique et patrimoine.

Aflnde condiire cette entente, il est requis d’autoriser le Maire e :la.grefnère è signer l’Entente
de partenariat territorial biennale telle qu’annexée à la présente fiche de prisé de décision.

ANALYSEDES ALTERNATIVES (avantaaesirnconvénientslimpàcts)
NIA

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION
Signature de L’entente, annonce du partenariat et appel de dossiers Fin mars
Echéance pour les dépôts de dossiers Mi-mai
Analyse des dossiers par le CALQ Juin - août
Annonce des projets Mi-août

FINANCEMENT (coûtslrevenuslposte budgétaire/lmpacts budgétaires 2017-2018-2019)

Coùtslrevenus Impacts 2017 2018 2019
90000 $ 30000 $ 30000 $ 30000 $

Conformément aU règlement .RV-2016-16-0O sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
incombe au responsable d’activite budgétaire de vérifier la disponibilite de credits
suffisants pour les fins auxquelles la dpeflse est projetée.

Disponibilités budgétaires Oui Q Non

Comméntaires

Financement déjà autorisé par:
Budget de fonctionnement. Poste budgétaire: 02-782-20-447

Q Règlement d’emprunt spécifique RV- ,Poste budgétaire:

_____

[J Règlement « Omnibus » RV- • résolution CE_____
Q Autre (spécifier):

_____,

résolution CV

U Autorisation de financement obtenir et source de financement proposée:
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Commentaires

Numéro du projet Pli:

Compensation : ou NIA I

Montants
2017 2018 2019

PERSONNES CONSULTÉES

I N&ndelapersonne i JIMIA I Champ

E -

RECOMMANDATION (énonci)

II est recommandé au comité exécutif de conclure l’Entente de partenariat territorial triennale
2017-2020 avec le Conseil des arts et des lettres du Québec telle qu’efle est annexée à la fiche
de prise de décision DVC-ART-201 7-009 et d’autoriser le Majre et la greffière à signer cette
entente.

Annexe 1: Entente de partenariat territorial triennale 2017-2020 à
conclure entre la Ville de Lévis et le Conseil des arts et des lettres
du Québec
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Projet subventionné:
Si oui, préciser le titre

Signature du
d’activité

de rirtpnirit trritnnnI : 7OE%

:2017/03103

de respecter nos engagements auprès des partenaires, il est requis que cette fiche de prise
de décision soit à l’ordre du jour du CE du 21 mars 2017.

Liste des pièces jointes:

Préparé par: Pauline Leboeuf Titre d’emploi : Conseillère à la culture

Reco mand par: —

,-
. .. J

No miii e scrites Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites
i re d’em i Titre d’emploi Titre d’emploi

Commentaires:

Date C i

COMMENTAIRES D LA DIRECTION GÈNÉRALE

Signature de la
Direction générale:

_____________

Date: / ? p8
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ANNEXE I

ENTENTE DE PARTENARIAT TERRITORIAL
EN LIEN AVEC LA COL.LECTMTÉ DE LA CHAUDIÈRE-APPALACHES

« Entente sectorielle de développement »

ENTRE

• LE CONSEIL DES ARTS ET DES LETTRES DU QUÉBEC, personne
morale instituée par la Loi sur le Conseil des arts et des lettres ‘du’ Québec
(chapitre»C-57.02), ayant son siège social au 79, boulevard René-Lévesque
Est, 3C étage, Québec (Québec) GI R 5N5, ici représenté par
madame Anne-Marie Jean, présidente-directrice générale, dûment autorisée
en vertu des règlements et politiques de l’institution,

ci-après désigné le « CALQ »

ET

LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE L’ISLET, personne
morale de droit public, ayant son siège social au 34-A, rue Fortin. Saint-
Jean-Port-Joli (Québec) GOR 3GO, ici représentée par monsieur Jean-Pierre
Dubé, préfet et monsieur Patrick Hamefln, directeur général et secrétaire-
trésorier, dûment autorisés en vertu d’Uflé résolution dont copie, est jointe à
la présente,

cl-après désignée là « MRC DE L’ISLET »

ET

LA VILLE DE LÉVIS, personne morale de droltpublic légalement constituée
en vertu de la Charte de la Ville de Lvis (LR.Q., c. C-11.2), ayant son
bureau au 2175, chemin du Fleuve, Lévis (Québec) G6W 7W9, ici
représentée par monsieur Gilles Lehouillier, maire et M Marlyne Turgeon,
assistante greffière, dûment autorisés à agir aux présentes aux termes d’une
résolution du Conseil de la Ville de Lévis, dont copie est jointe à la présente,

ci-après désignée « VILLE»

ci-après désignés les « PARTIES »

ET INTERVENANT À LA PRÉSENTE ENTENTE:

LE CONS’ÈL DE LA CULTURE DES RÉGIONS DE QUÉBEC ET
CHAUDIÈRE-APPALACHES, personne morale légalement constituée,
ayant son siège social :au 310, boulevard Langèlier, bureau 120,. Québec
(Quebec) G1I< 5N3, ici représente par monsieur Marc Gourdeau, président.
dûment utorié en vertu d’une résoiutiofl’dont copié est’ jointeàla présente,

ci-après désigné te « CRC »

ci-après désigné l’ INTERVENANT »
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PRÉAMBULE

ATTENDU QUE le CALQ a, conformément à la Loi sur le Conseil desarts. et

des lettres du Québec, pour objet de soutenir, dans toutes les régions du
Québec la création, l’expérimentation et la production dans:les domaines
des arts et des lettres ainsi que le rayonnement;

ATTENDU QUE les actions du CALQà:régard des régions visent à:soutenir
et à renforcer la pratique et la diffusion artistique dans toutes les régions .du
Québec;

ATTENDU OLE. la VILLE est un interlocuteur privilégié auprès des
organismes professionnels en création, en production et en diffusion dans
les domaines des arts et des lettres sur son territoire;

ATTENDU QUE les MRC peuvent conclure des ententes avec les ministères
et organismes du gouvernement visant la mise en oeuvre de priorités
régionales et l’adaptation des activités gouvernementales aux particularités
régionales;

ATTENDU QUE le GALO, la VILLE et la MRC ont la volonté de mettre en
place des mesures visant à améliorer et à accentuer la concertation et les
actions favorisant le développement des.arts et des lettres sur le territoire de
la ChaudièreAppalaches;

ATTENDU QUE le CRC est: ,0I1fh1, tel que spécifié :dans la Pôlitique
culturelle du Québec, comme lïnterlôcuteur privilégié dans la :ti0n des
prioritésculturelles de la région, nôtamment dans le domaine des arts et des
lettres, à l’intérieur de la stratégie de développement régional. A ce titré, i[
est appelé à donner des avis au MCC sur les objets faisant..partie de la
planification régionale en matière culturelle. li est également signataire d’un
accord de coopération avec le CALO;

ATTENDU 011E l’avenant à l’Entente relative au Fonds de développement
des territoires (FDT), effectif jusqu’au 31 mars 2020, autorise les MMC à
financer des artistes professionnels ou des regroupements d’artistes
professionnels dans le cadre d’ententes sectorielles de développement avec
IeCALO;

ATTENDU QUE le soutien financier proposé dans la présente entente est
complémentaire et qu’il ne vient pas se substituer aux programmes et aux
bourses déjà gérés par le CALO;

ATTENDU QUE. les PARTIES et l’INTERVENANT s’entendent sur
l’importance de soutenir et de renforcer la création artistique et sadiffusion
en lien avec la collectivité du territoire de la Chaudière-Appalaches
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CECI ÉTANT DÉCLARÉ, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE. GUI:

SUIT :•

1. DÉFINITIONS

bans:.Ie présent texte, les termes suivants réfère

Artistes et écrivains professionnels
Le terme «artistes» inclut les écrivains, Ies conteurs et: .Ies::artisans
créateurs L’artiste se définit comme suit il se déclare artiste
professionnel, il crée des oeuvres ou pratique un art à son propre
compte ou offre ses services, moyennant rémunération, a titre de
créateur ou d’interprète, notàmment dans lés domaines sous la
responsabilité du CALQ, il a une reconnaissance de ses pairs, il
diffuse ou interprète publiqLiem nt des œuvresdafls:deS:iieuxou dans
un contexte reconnus par les pairs.

Il doit être un citoyen canadien ou un résident permanent au sens de
l’article 2 (1) de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés
(LO. 2001, chapitre 27).. Dans les dou cas, il doit résider
habitu.ellément au Québec De plus, il doit résider dans larégion ou sur
le territoire visé par le programme.

Artistes ét écrivains: professionnels de la jeune relève
Un artiste ou un écrivain •professonnel de la jeune relève doit répondre
à la définition précédente et être âgé dc 35 ans ou moins.

Artiste autochtone
Est.considéré comme un artiste autochtone tout artisté:ôu écrivain issu
des communautés autochtones suivantes Abenaquis, Algonquins,
Atikamekws, Cris, Màlédtes, Micmacs, lnhus, Naskapis, Hurons-:
Weridat, Mohawks et Inuits Celui-ci doit également correspondre à la
définition d’artiste professionnel ou à celle d’artiste de la jeune relève.

Organisme professionnel
L’organisme doit être une personne morale légalement constituée sans
but•iùcratif, ayant son siège social dâns la région ou le territoire visé
par le programme. Son conseil d’administration doit être formé: en
majorité d’administrateurs qui sont des citoyens cana. dornicliés
au.Québec ou des résidents permanents au sens de l’article 2 (1) de la
Loi sur l9mmigration..et la protection des réfugiés qui sont domiciliés au
Québec.

Les. organismes artistiques professionnels oeuvrent dans un ou
plusieurs des domaines suivants arts du cirque, arts mediatiques, arts
multidisciplinàires, arts numériques, arts visuels, conte,. danse,
littérature, métiers d’art, musique, recherche architecturale et théâtre.
Ils ‘doivent avoir tenu des activités depuis au moins un an:dans un
contexte professionnel de création, de production etlou de:.diffùsion et
présenter un rapport d’activites et financier pour un exercice financier
complété.
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Comité de sélection
Un comité de selection est composé de personnes, qui peuvent ou
non être des pairs, embauchées: pour évàluer les demandes de
bôùrses des artistes ou de subVøfltiofls des organismes déposées
dans:le cadre d’une entente signée entre le CALQ et un ou plusieurs
partenaires signataires.

Comité desulvi de l’Entente
Le comité de suivi de l’Entente est compose d’un representant de
chacuhOds:PARTIES et de l’INTERVENANT sigriataireSde l’Entente.

Comité des partenaires
Le comité des partenaires regroupe les subventionfleurs payeurs Le
mandat vise à autonser les projets sélectionnés et à déterminer le
montant de l’aide financière, en tenant compte des recommandations
du cômité de sélection.

2. OBJET DE L’ENTENTE

L’Entee:yiseà

identifier les agemeflts,. rôles et responsabilités de
chacune des PARTIES et de l’INTERVENANT, dans le respect des
mesures, programmes et normes de gestion qui leur sont applicables
pour assurer l’atteinte des objectifs généraux de même que des
ôbjéctifs spécifiques liés: à la mise en oeuvre du Programme de
partenariat territorial de la ChaudièreAppalaches. :20172020
comportant les quatre volets suivants::

Volet 1 — Soutien àux artistes et aux écrivains professionnels

Volet 2— Soutien aux organismes artistiques professionnels

Volet 3-A — Soutien à la mobilité — Artistes

Volet 3-B — Soutien à la mobilité— Organismes

Volet 4— Soutien.à la promotion

3 . OBJECTIFS DE L’ENTENTE

Les objectifs: généraux visent à:

—

stimuler la création artistique et littéraire sur tout le teŒitoire
de la Chaudière-Appalaches,

— contribuer au. développement artistique, à l’essor et à Ta.
diffusion des artistes et des ecrivains de toutes génerations
et de toutes origines et favoriser leur rétention dans leur
localité;

— encourager les organismes artistiques professionnels
structurants pour le développement et le rayonnement des
arts et des lettres sur leur territoire et à l’exteneur
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— développer la circulation des :5!tistes et des oeuvres sur
tout le territoire québécois;

— encourager
technologies
littéraire.

l’émergence
numériques

et le développement des
dans là: pratique artistique et

3.2 LeS: objectifs spécifiques

3.2.1 Volet 1: Soutien aux artistes et •aux écrivains
professionnels

.Les.:projets soumis dans le cadre duvolet j: impliquent
formellement des initiatives de partenariat en lien avec.
la communaùté:ou des intervenants::d’un territoire. Ils
doivent répondre à Uri objectif général :et à au moins

: un des objectifs spécifiques suivants:

— soutenir des projets de cratiôn, de production
:

:•:: et/ou de diffusion qui favorisent les liens entre les
arts et la collectivite,

— favoriser l’accessibilité et la promotion des oeuvres
artistiques et littéraires auprès de la population
locale et régionale,

— contribuer au développement des artistes et
écrivains québécois de toutes générations et de
toutes origines

:

: Les indicateurs de résultats pour l’atteinte des objectifs
specifiques du volet 1 sont decrits à l’article 1 de

:

l’annexe Itt de la: présente entente.

:::
:

:

:
::. 3.2.2 Volet 2:_ Soutien aux organismes artistiques

professionnels

Les projets soumis dans le cadre du volet 2 impliquent
formellement des initiatives de partenariat en lien avec
la communaute ou des intervenants d’un territoire lis
doivent répondre a un objectif géneral et a au moins
un des objectifs specifiques suivants

— soutenir des projets de creation, de production, de
promotion et/ou de diffusion favorisant les
echanges terntoriaux, regionaux, interrégionaux et
la mise en place de reseaux,

— soutenir un projet de consolidation permettant de
renforcer la capacite d’actions d’un organisme
artistique ou htteraire structurant sur son territoire,

— developper et fideliser des publics a I’egard des
oeuvres artistiques régionales

: :

r::: :

:

: ::.:...:::..

.:.:
:

::::::::::
:

Page 5
:

::

:::

:: :



Les indicateurs do résultats pour:l!atteinte des objectifs
spécifIques du volet 2 sont décritS à. l’article 2: de
l’annexe III de la présente entente.

3.2.3 Volet 3-A: Soutien à: ta. mobilité - Artistes

Les projets soumis dans le cadre du volet 3-A
impliquent formellement des initiatives de partenariat

• :::. :::.::. en lien avec là communauté:ôu des inteNenants d’un
territoire Ils doivent repondre a un objectif général et a
au moins un desobjectifs spécifiquessuivantS:

— encouragei la circulation des artistes et des:
creations artistiques et littéraires à l’intérieur d’une
MRC ou sur différents territoires de MRC;

— favoriser la circulation des artistes dans le cadre
• d’un projet de création ou de ressourcement.

Les indicateurs de resultats pour l’atteinte des objectifs
spécifiques du volet 3-A sont décrits à l’article 3 de
l’annexe III dela présente entente.

3.2.4 Volet 3-B: Soutien à la mobilité — Organismes

Les projets: soumis dans le cadre du volet 3-B
impliquent formellement des initiatives de partenariat.
en lien avec la cômmunauté ou des Inteivenants d’un

territoire Ils doivent repondre a un objectif genéral et a
au moins un des objectifs spécifiques suivants

— encourager l’accueil en residence de création
dans tes organismes soutenus par le CALQ,

— encourager les projets de coproductions
artistiques et/ou financières

Les indicateurs de resultats pour l’atteinte des objectifs
• •::. spécifiques dii volet 3-B sônt décrits à l’article 4 de

l’annexe III de la présente entente.

3.2.5 Vôtet 4_Soutien à la prômotion

•La réalisation des objectifs spécifiques du volet 4 est
assurée par le CRC.:et est assujettiéà un accord de
coopération avec le CALO:

— assurer la promotion et la diffusion du programme
assorti a l’Entente auprès des clientèles visees sur

• : • • : ••• le territoire de la Chaudière-Appataches;

assurer la coordinatiôh des • activités de
communication publique et médiatique sur le

:

• • . .. •

:. territoire de la Chaudière-Appalaches;
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— assurer la promotion des projets sélectionnés des.
artistes, des:.écrivains et des organismes.

Les indicateurs de résultats pour l’atteinte des objectifs
sj,éclfiques du volet 4 sont décrits â l’article 5 de
l’annexe III de la présente entente.

4. ENGAGEMENTS GÉNÉRAUX DES PARTIES

Aux tins de la présente entente, les PARTIES s’engager tà:

4.1) particIper à la promotion de la présente entente;

4.2) participer:à la réalisation des &jectlfs de la présente entente;

43) les PARTIES concernées par le financement des projets lies a
l’Entente s’engagent a deleguer un représentant au comité des
partenaires afin d’autonser et de déterminer le montant de
l’aide financière ôctroyée, en tenant compte des
recommandations du comité de sélection,

4.4) collaborer au: besoin, à tout autre comité découlant dé la
présente enténté;

4.5) lesPARIIES et T’INTERVENANT s’entendent pour déléguer un
représentant au comité de :SUV en vue de participer à
l’évaluation annuelle de la présente:entente et à celle préalable
:au

. renouvellement de celle-ci..

5 ENGAGEMENTS SPECIFIQUES DES PARTIES

5.i ngagements du CALQ

5 11) contribuer a la mise en oeuvre de la presente entente
en réservant une somme de 150 000 $ sur une
période de trois (3) ans, conditionnellement à la
disponibilite des crédits et en appariement avec les
autres PARTIES concernées par le financement des

,...,

. : .

:
“ projets;

VOLETS t 2-A et 3-B

5i2). coordonner et assurer la gestiondes volets 1. 2, 3-Aet

.

: 3-B, à ce titre, procéder au traitement desdemandes
soumises et assurer la mise en oeuvre du processus
d’évaluation et d’àttribution qui s’y rattache;

.

.

. 5.1.3) organiserlatenue des comités, de sélection et.détrayer
les coûts en vertu de sa politiqùe de rembéursornent
d’honoraires des membres de comités de sélection
telle que presentee a l’annexe I,

Page 7



5.1.4) déterminer, conjointement avec les PARTIES
concernées par le.tinancement des projets, le montant
d’aide financière à àccorder aux projets recommandés
par le comité de sélection;

5.1.5) autoriser la sélection des projets recornm ndés par le.
comité de sélection;

5.1.6) prôduire les lettres dlannôncépour lés vôléts 1, 2, 3-A
et 3-B qui seront signées. par le CALQ. Les lettreS
porteront les logos des PARTIES concemes par le
financement des projets;

5.1.7) verser directement: aux bénéficiaires des projets
retenus aux volets 1, 2, 3-A et 3-B, la part de la
subvention correspondant à ses contributions, et ce,
conformément aux modalités d’attribution des
subventions prévues à l’annexe li;

5.1.8) transmettre aux PARTIES concernées par le
financement des projets un avis de paiement pour la
part de sa contribution autre que le CAl_Q;

5.1.9) effectuer le suivi des projets sélectionnés, dans le
cadre du Programme de partenariat territorial de la
chaudière-Appalaches,.

H..::.. 5.i.10) à la fin de..rannée fiscale, émettre un relevéaux fins
d’impôt correspondant a sa contribution financière, aux
béneficiaires des projets retenus pour les volets 1 et

3-A;

5 111) fournir aux PARTIES, un bilan annuel des résultats
découlant de la. mise en oeuvre du Prngrarnme de
partenariat territôrial:de la Chaudière-Appalaches dans
le cadre de l’Entente.

5.2 Engagements de la MRC

5.2.1) contribuer à la mise en oeuvre de la présente entente
en réservant une somme totalisant 60000 $,
provenant de la MRC participante, conditionnellement
a la dlsponibahte des crédits et en appanement avec le
CALO Cette somme est répartie de la façon suivante

FMRC PARTICIPÂNTE 2017 2018 201g Total
MRC DE L’lSLE 20 ooô $ 20000 $ 20000$ 60000$ I
Total 20000$ 20000$’ 20000$ 6OOO0$

VOLETS 1 2,3-A et 3-B

522) mettre à la disposition du comité de sélection, s’il y s
lieu, les espaces ainsi que les resSources matérlel!és
et techniques necessaires a la tenue de leurs
rencontres;
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5.2.3) déterminer, conjointement avec les PARTIES
concernées par le financement des projets1 le montant
d’aide financière à accorder aux projets recommandés
par le comité de sélection pour les volets 1, 2, 3-A et
3-B;

5.2.4) autoriser, le cas échéant, les projets bénéficiant de
l’aide financière, recommandés par le comité de
sélection et le montant d’aide financière déterminé par

• les PARTIES concernées par le financement;

5.2.5) sur avis du CALO, verser directement aux
bénéficiaires des projets retenus pour les volets 1,?,
3-A et 3-B la contribution des PARTIES concernees
par le financer ént;

5.2.6) à la fin de l’année fiscale, émettre un relevé aux fins
d’impôt correspondant à la contribution finanôière des
PARTIES concernées, aux bénéficiaires des projets
retenus pour les volets 1 et 3-A.

5.3 Engagements de la VILLE

5.3.1) contribuer à la mise en oeuvre de la présente entente
en réservant une somme totalisant 90000 $,
provenant de la VILLE participante, conditionnsilément
à la disponibilité des crédits, et en appariement avec le

• CALQ.:OIte somme estrépartie de lafaçon suivante:

VILLE PARTICIPANTE 2017 2018 2019 Total
!vILLEDELÉVIS 3DOO0$ 30000$ 3O000$ 9oooOsj
Total 30 000 $ 0000 S 300$ 90’ooo $

VOLETS 1. 2. 3-A et 3-B

5.3.2) mettre à la disposition du comité de sélection, s’il y a
lieu, les espaces ainsi que les ressources matérielles
et techniques necessaires a la tenue de leurs

• . . rencontres;

5.3.3) déterminer, conjointement .avec les PARTIES
concernées par I financement des projets, le montant
d’aide financière à accorder. aux projets recommandés
par le comité de sélectiôn pour les volets 1, 2, 3-A et
3-B;

5.3.4) autoriser, le cas échéant, les projets bénéficiant de
l’aide financière, recommandes par le cornue de
sélection et le montant d’aide financiers determiné par
les PARTIES concernées par le financement;

5.3.5) sur avis du CALQ, effectuer le versement directement

.

““
. aux bénéficiaires des projets retenus pour les volets 1,

2, 3-A et 3-B correspondant à la contnbution des
PARTIES concernees par le financement,

Page9



5.3.6) à la fin de l’année fiscale, émettre un relevé aux fins
d’impôt correspondant à la contribution financière des
PARTIES concernées, aux bénéficiaires des projets
retenus pour les volets 1 et 3-A.

6 TABLEAU SYNTI-IÈSE DES CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES

f Partenaires 2017-2018 f 2018-2019
CALQ f 50000$f 5000O$ 50000$
MRC DE L’ISLET — 20000 $ 20 000 $ 20000 $
VIILE DE LEVIS 30 000 $ 3000O$ 30000$

Total 100 000 $ 100 000 $ 100 000 $

7. TERRITOIRE D’APPLiCATION DE L’ENTENTE

La présente entente s’applique, aux territoires des :Prt5ne5
financiers de l’Entente de la rglon administrative de la ‘Chaudière
Appalaches et est modulée en fonction des territoires des MRC, des
municipalités locales et des villes concernées par son financement et
désignées PARTIES.

8. DURÉE DE. L’ENTENTE

8.1 Prise d’effét et fin

La présente entente éntre en vigueur au moment de sa
signature par les PARTIES et prend fin au 31 mars 2020.

Pendant la durée de la présente entente, les PARTIES
concernées par le financement des projets sur leur territoire
pourront réaffecter, sur une autre année financière, les sommes
non utilisées au terme d’une inscription.

À l’expiration de la présente entente, toutes les sommes non.
utilisées seront désengagées par les PARTIES concernéés.

9. SUIVI ET ÉVALUATION

Pour faciliter le partenariat établi par la présente entente, les PARTIES
conviennent de former un comité de suivi de la présente entente,
composé d’un représentant de chacune des PARTIES et de
l’INTERVENANT signataires de. la présente entente.

Le mandat général du comité de suivi :est:de voir à l’application de la
présente entente. Plus spécifiquement, le comité de suivi est chargé
de:

• s’assurer de l’atteinte des objectifs de Ia:présente entente;

- évaluer, annuellement, l’impact des actions réalisées en
fonction des objectifs fixés et des ressources budgétaires
disponibles et recommander la poursuite de la présente
entente aux PARTIES;

2019-2020 Total
150000 $
60000 $
90 000 $1

300000$
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• fài.re toute recommandation qu’il Juge nécessaire aux
PARTIES;.

e taire un bilan global quant à ratteinte des objectifs à l’aide des
indicateurs établis à l’annexe III.

10. RÉSiLIATION

Si l’une des PARTIES, est en défaut de, remplir l’un ou l’autre des
termes, conditions et obligations qui lui incombent en vertu de la
présente entente, les autres PARTIES se réseent le droit de résilier,
en tout ou en partie, la présente entente Pour ce taire, les PARTIES
qui veulent se prévaloir du drbît à la résiliation doiventtransrneftre un
avis de résiliation écrit à la partie en défaut, lequel énoncera les motifs
de résiliation, et la partie détaillante aura 30 jours ouvrables pour
remédier à tel défaut.

11. VÉRIFICATION

Les transactions financières découlant de rexécution de cette entente
sont sujettes a la venficahon par le Contrôleur des finances (Loi sur le
ministère des Finances, L.R.Q. •:M..24.o1).

12. MODIFICATION

Toute modification au contenu de la prÔsente entente, y compris l’ajôut
de contributions provenant de nouveaux partenaires, doit faire (‘objet
d’une entente écrite entre les PARTIES (avenant). Cette entente ne
peut changer la nature de l’Entente et elle en fera partie intégrante.

13. ADHÉSION D’UN NOUVEAU PARTENAIRE

Les PARTIES acceptent que les contributions provenant de nouveaux
partenaires, y. compris des organismes publics et privés, soient
ajoutées au bùdget de la présente entente. Ces cofltributions devront
être au bénéfice des buts et des objectifs de l’Entente et seront
Inscrites dans un avenant à celle-ci.

Les. PARTIES conviennent,. :. l’avance, ‘que tout nouveau partenaire
qui accépte de verser une côfltribution dans le cadre de la présente
entente bénéficie de la visibilité accordée aux partenaires à la condition
qu’il accepte de se conformer à l’ensemble des clauses inscrites au
présent protocole.
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Pour le CALQ:
Madame Céline Lavallée
Directrice du soutien aux artistés, aux communautés et :ÙlCtîOfl

régionale
Conseil des arts et des lettres du Qubec
500, place d’Armes, 1 5e étage
Québc (Québec) H2Y 2W2

Pour la MRC DE L’ISLET:
Monsjou. Patrjck HameUn
Ofrecleur général et secrétajre.trésorjer
MRC de L’lslet
34A, rue Fortin
Saint-JeanpôjJoli (Québec GOR 3GO

Pour la VILLE DE LÉVIS:
Madame Pauline Leboeuf
Conseillère à la division des arts
Service des arts et de la culture
Ville de Lévis
959, rue Nolin
.L4VÎS (Québec) G6Z 2N8

Pour le CRC:
Madame Manon Laliberté
Directrice générale
Conseil de la culture de la région de QUéb
310, boulevard Langelier, bureau 120
Québec (Québec)Gjk 5N3
manon laiiberte cultu

Tout changem d’adresse ou de représent,t: de l’une des PARTIES
ou de l’INTERVENANT doit.fafre l’objet d’un avis aux autres PARTIES
et à l’1NTERVFJ4JmT

14. AVIS ET COMMUNICATIONS ENTRE LES PARTIES

Aux fins de la présente entente, les PARTIES et “INTERVENANT

conviennent que toutes les Communbatloris se feront par écrit et
qu’elles. seront censées avoir été reçues par le destinataire, si elles
sont livrées ou achemjns par courrie, dela façon suivante:
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15. AFFICHAGE ET PUBLICITÉ

15.1) L.e CRC agissant pour la MRC et la VILLE ainsi que la Direction
des communications et de la promotion des arts et des lettres
du CALQ p urrOnt convenir d’un plan de communication afin
d’annoncer conjointement, s’il y a lieu, les détails Irnportants..de
l’Entente et son financement, notamment.:
• le nom des organismes signataires;

le montant des engagements financiers;
• l’objet de l’Entente et le territoire couvert;
• le budget total de l’Entente;
• les programmes et les dates d’inscription;
• les résultats issus des processus d’attribution;
e le nom des boursiers, des organismes sélectionnés et les

montants de l’aide financière octroyée;
• une brève desôription des projets soutenus et une photo

des récipiendaires: s’il y a lieu;
i la date d’annonce, de diffusion de communiqués,

d’événements de presse et toute autre activité
promotionnelle entourant l’Entente est fixée en respectant
un délai minimal de quinze (15) jours ouvrables pour la
préparation des actions de communication.

15.2) La présente entente demeurera confidentielle tant. qu’elle ne
sera pas annoncée publiquement par les PARTIES et
PINTERVENANT ou leur représentant, à moins d’avis.confraire

15.3) Les PARTIES et l’INTERVENANT assurent là. visibilité de
chaque partenaire de l’Entente lors de toute activité de
communication relative à l’Entente, aux récipiendaires de l’aide
financière et s’il y a lieu, sur les documents promotionnels qui
s’y rattachent.

15.4) Les PARTIES et l’INTERVENANT acceptent la participation du
ou des représentants des partenaires â toute. cérémonie
officielle concernant l’Entente et à toutes annonces ou
presentations publiques de projets qui decoulent de l’Entente
A cet égard,. lés partenaires devront être informés, par écrit, au
moins dlx (10) jours avant la date d’un::Ôvénement pour que les
dispositions nécessaires soient prises.

15.5) Les normes de visibilité et de la diffusion de la documentation
liées à la mise en oeuvre de la présente entente sont
présentées à l’annexe IV.
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16. SIGNATURES

Les PARflES et l’INTERVENANT reconnaissent avoir lu et accepté
toutes et chacune des clauses de l’Entente.

EN FOI DE QUOI les PARTIES et l’INTERVENANT ont signé:

POUR LE CONSEIL DES ARTS ET DES Lti iRES DU QUÉBEC

NNE-MARIE JEAN Date
Présdente-dfrectrIce générale
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POUR LA MRC DE L’ISLET

JEAN-PIERRE DUB Date
Préfet

PATRIC)( 1-IAMELIN Date
Dfrecteur général et secrétaire-trésorier

.:.::.,.::..........:..:

:.
.:



POUR LE CONSEIL DE LA CULTURE DES RÉGIONS DE QUÉBEC
AuoI .EÀFLHES

MARC GOURDEAU Date
Président
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ANNEXE: •I

POLITIQUE
CONCERNANT LES. JURYS,
LES COMITÉS
ET LES APPRECIA EURS

Préparée par: Secrétariat général et direction de la planffication et des affaires
institutionnelles

.Approuv4e par: Le conseil d’administration
Date: Le 27 mars 2000 (RÉS. CA9900A030)
Révisée L:•30 mars 2015 (RÉS CÀ1415A048)
Révisions antérieures:: Le 15 décembre 2014 (RÉS. CA1415A030)

Le 9 décembre 2013 (RÉS. CA1314A041)
Le 5 décembre 2011 (RÉS. CAl I 12A031)
Le 18 octobre 2010 (RÉS. CA1OI 1A038)
Le 15 juin 2010 (RÉS, CA.I01 IAOII):
Le 16 février 2010 (RÈS CAO9I 0A045)
Les 28 et 29 mars 2007 (RÉS. CA0607Â064)

j

ConsII des atb
et des I.ffres

Québec



POLITIQUE CONCERNANT LES JURYS, LES COMITÉS ET LES APPRÉCIÀTÈURs

Note.: La forme masculine utilisée dans ce document désigne atant les femmes que les hommes.

Artide:: OBJECTIFS

La présente, politique a pour but de définir les termes et les principes généraux applicables, au
Conseil des arts et des lettres du Québec ci-après appelé le CALQ, à l’égard de la composition et du
rôle des jurys, des comités consultatifs ou de sélectiôn, ci-après appelé.:çomités, et des appréciateurs

embauchés et rémunérés par le CALQ pour la gestion de:ses programmes:.de.bourses, de subventions et
de ses ententes.

Elle fixe la rémunération des personnes embauchées par le CALQ.

Cette politlque conceme• •les programmes dont: le processus d’évaluation. prévoit• la:;constitution d’un
comité consultatif lorsqu’il s’agit d’un programme de subventions ou d’un jury lorsqu’il s’agit du
programme de bourses. Elle: s’applique égalément,. avec les adaptations requises, lors de la
constitution d’un comité de sélection lorsqu’il s’agit de la gestion d’une entente et lors de l’embauche.
d’appréciateurs.

Article 2: DÉFINITIONS

• Jury : un jury: est composé de pairs embauchés pour évaluer les demandes de bourses
déposées par desartistes et des écrivains dans les program s dii: CALQ.

• Comité consultatif un comité consultatif est composé de pairs embauches pour évaluer les
demandes de subventions déposées par des organismes dans:les programmes du CALQ.

• Comité de sélection : un comité de sélection est composé de personnes, qui peuvent ou non. être des:
pairs, embauchées pour évaluer les demandes de bourses des artistes ou de subventions des
organismes déposées; dans le cadre d’une, entente signée entre le ‘CALQ et un ou plusieurs partenaires
signataires.

• Appréciateur: un appréciateur est personne embauchée pourdonner un aviS, entre autres, sur Ufl:

spectacle, un événement, une oeuvre, une exposition, un:projet paiticulierou encore pour anaîyser les
demandes de bourses de déplacement.

• Directeur: un. directeur est, un membre du personnel. de direction dii CALQ qui encadre le
fonctionnement du processus’ d’évaluation et veille aurespect des politiques et procédures relatives à’
l’évaluation des projets et des demandes

Article 3: COMPOSITION DES JURYS ET COMITÉS

Les demandes de bourses et de subventions sont analysées par dei;juiys ou des comités consultatifs
formés de pairs.

Pour les demandes de bourses, ‘les jurys. sont formés de personnes qui pôsèdent. Une bonne:
connaissance’ de la pratique artistique pour laquelle elles ont été choisies.

Pour les demandes de subventions, ‘les membres des comités consultatifs sônt des: personnes
reconnues pour leurs compétences dans le domaine et qui possèdent une: bonne connaissance des
organismes demandeurs et de leur impact sur le milieu artistique.

Pour les demandes de bourses et ‘de’ subventions présentées dans le cadre d’une entente, les,
membres des cornues de selection doivent majontairement être issus du temtoire identifié par
l’entente, dans ta proportion prévue. à.l’entente.

Ils doivent avoir une bonne connaissance des arts et des lettres sur leur territôiré et être reconnus dans:
le milieu culturel pour leurs compétences.



3.1 Conditions d’admissibilité

Les personnes choisies à titre de. membres de jurys, de comités ou d’appréciateurs, doivent respecter
les profils de cômpéteace approuvés par le CA et remplir au moins une des conditions :suivafltts.’’

• être un artiste au. sens de la L,i sur le statut: professiônnei’ et les conditions d’engagement’ des

artistes de la scne, du disque et du cinéma c’est-à-dire pratiquer un art pour son propre compte et
offrir ses services, moyennant rémunération, à titre de créateur ou d’interprète, dans les domaines
visés par cette loi;

• être ira créateur du domaine des arts visuels, des métiers d’art ou de la littérature, se déclarer artiste
professionnel, créer des oeuvres pour: son propre compte, avoir des oeuvres exposées, produites,
publiées et représentées efl public ou mises en .marché.par: un diffuseur, au sens. de la 14tt’1Ç5Mt1t
professionnel des artistes:des: arts visuels, des métiers d’art et de la littérature et letÉrscontratsavec
les diffuseurs, avoir reçu de ses pairs des témoignages de reconnaissance comme professionnel, par
Une mention d’honneur, une récompense, un prix, une bourse, une nomination à un jury,. la sélection
à:un salon ou tout autre moyen de même nature;

• être un gestionnairé ôu un professionnel dans l’un des domaines relevant de la juridiction du CAL.Q
(arts visuels, théâtre, danse, musique, chanson, arts multidisciplinaires, arts numériques, cinéma êt
vidéo, arts du cirque, littérature, métiers d’art, recherche architecturale, architecture de paysage,
urbanisme et design de l’environnement),

De plus, le candidat doit posséder au moins cinq ans de pratique artistique ou au moins cinq ans
d’expérience pertinente dans le cas d’un professionnel ou d’un gestionnaire cultureL

Le candidat est reconnu. pour ses compétences dans une ou plusieurs disciplines, artistiques. Il doit
fournir au CALQ les renseignements relatifs à sa candidature afin de justifier son embauche.

Les :ihlembres du personnel et du conseil. d’administration du CALQ, de la fonction publique, le
personnel oeuvrant dans d’autres organismes gouvernementaux publics ou pnvés qui soutiennent les
arts, les agents ou représentànts d’artistes, ainsi que les journalistes et les p’rsonnes qUi ‘exercent’

le métier de critique sur une base régulière ne peuvent être embauchés à titre de membres de jurys, de
comités ôu. comme appréciateur.

3.2 Critères de sélection

La composition d’un jury, d’un comité consultatif ou d’un comité de Sélection. doit respecter les
critères suivants:

a) un jury, un comité consultatif ou un comité de sélection doit être composé d’eu rnôins trois
membres;

b) un membre.de comité consultatif peut être engagé pour évaluer au coursd’une même année les
demandes de subvention dans plus d’un programme;

c) une personne: ne peut être engagée peur faire.partie d’un jury ou d’un comité de. ;sélecton si elle n
déposé une demande de bourse qui est en cours d’analye;

d) un membre de jury peut être engagé plus d une fois pour évaluer au cours d’un même exercice
financier les emandes de bourses.

e) un membre de jiry ne peut être engagé pour siéger à un autre jury au cours:d’une::périôde de
deux exercices financiers consécutifs du CALQ.

f) Il peut toutefois faire partie d’un comité de sélection. pour la gestiôn d’ententes OU.:aVOir
été embauché à titre d’appréciateur au cours d’une période de. .deux exercices financiers
consécutifs du CALQ;

g) un membre de comité consultatif ne peut être. engagé comme membre d’un jury, et vice versa,
au cours d’une période .de deux exercices financiers consécutifs du CALQ.

h) Il. peut toutefois faire partie d’un comité de ‘sélection formé pour la gestion d’ententes ou avéir
eté embauché à titre d’appréciateur au cours de l’exercice financier ou de l’exercice financier
précédent du CALQ;

î) un membre de comité consultatif ne peut être engagé.;pour siéger à un autre comité au cours:
d’une pénode de deux exercices financiers consécutifs du CALQ,: sauf s’il est appelé à assurer
une continuité d’une année à l’autre dans le cadre des évaluations pour le soutien au
fonctionnement; il peut alors siégerà un même comité deuxexercices financiers consécutifs;

j) un membre ne peut faire pàrtie d’un comité de sélection plus d’une fôis:au cours:d’une périodede
deux exercices financiers consécutifs du CALQ;

k) Il peut toutefois faire partie d’un cômité consultatif, d’un jury ou avoir été embauché à.
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titre d’appréciateur au cours de l’exercice financier ou de l’exercice financier précédent du

CALQ;

I) un jury, un comité consultatif ou un comité de sélection doit se composer d’hommes et de

fenimes, choisis de manière à tenir compte de la diversité.des pratiques, de la représentativité

territoriale et générationnelle ainsi que de la diversité ethnoculturelle de la population;

m) Les membres du personnel et du conseil dadministration du CALQ, de la fonction publique.

le personnel oeuvrant dans d’autres organismes gouvernementaux, publics ou privés qui
soutiennent les arts, les agents ou représentants d’artistes, ainsi que les journalistes et les

personnes qui exercent le métier de critique sur une base régulière ne peuvent être
embauchés à titre de membres de jurys, de comités ou d’appréciateurs, jusqu’à ce qu’ils

répondent à nouveau aux conditions d’admissibilité.

3.3 ApprobatIon

Au moment de: la composition d’un comité ou d’un jury, un Directeurdu .cALQ devra approuver
l’embauche de chacun des candidats en s assurant qu’il respecte les conditions d’embauche et les profils
de compétence requis à l’analyse des dôssiers qui luï serônt confiés.

3,4 Durée du mandat des membres dc jurys, comités consultatifs, comités dc sélection et des
appréciateurs

a) le mandat d’un membre de comité de sélection est d’une durée «au plus six mois;

b) le mandat d’un membre de comité consultatif ou de jury se termine, au plus tard, le 31 . mars de
l’exercice financier associé l’évaluation pour laquelle il a été engagé;

c) le mandat d’un appréciateur est variable et se termine le 31 mars suivant son engagement.

3.5 Code d’éthique et de déontologie

Les membres de jurys et de comités, ainsi que les appréciateurs s’engagent à respecter le code
d’éthique et de déontologie régissant. . les membres de jurys et de comités et les appréciateurs
accompagnant la lettre d’engagement.

Chaque membre ou appréciateur doit signer un formulaire d’engagement :de confidentialité .dès.qu’îl
est embauché. Ce formulaire dûment rempli et signé doit être transmis au CALQ avant que la
documentation ne lui soit remise.

Avant le début de la rencontre du jury ou du comité ou de son mandat, le membre ou l’appréciateur
doit remettre au CALQ son formulaire de déclaration d’intérêts dûment rempli et signé,

3.6 Publication

Le CALQ rend disponible le nom des membres d’un: jury, d’un comité consultatif ou d’un comité de
selection trois mots la fin de leur mandat Les noms des membres d’un jury, d’un comité consultatif ou
d’un comité de sélection sont divulgués, une:fois par an, sur le site Web du CALQ.

Le nom d’un appréciateur n’est jamais rendu public.

Les personnes embauchées doivent être avisées par écrit de cette disposition de la politique.

Pohhque concernant les jurys, les comités et les appreciateurs



Article 4: RÔLE DU PERSONNEL DU cALQ, D’UN MEMBRE: D’UN JURY, D’UN:
coMrrÉ CONSULTATIF, D’UN CÔMITÉ DE SÉLECTTONET D’UN APPRÉCIATEUR

4.1 Rôle du personnel du CALQ

Le chargé de programmes responsable coordonne le jury, le comité consultatif ou le comité: .de:

sélection. II âssume ou partage avec un autre chargé dc prôgr mmes, les responsabilités suivantes:

• assure l’organisation et le secrétariat du jury, du comitt consultatif ou du comité de
sélectiôn. Il ne participe pas auxdébats et n’a pas droit de vote;

• informe les membres de son rôle et de celui des autres chargés de programmes etdei’adjøiflt
aux programmes, le cas échéant;

• rappelle les orientations du CALQ, les objectifs et critères d’évaluation du programme, ainsi que les
règles relatives à l’éthique et à la déontologie;

•. explique.:le déroulement du procéssus d’évaluation ainsi que lesmodalités d’évaluation;

• s’assure que les modalités de gestion du CALQ sônt respectées.

4.2 Membre d’un jury

Le rôle d’un membre appelé à participer à un jury au CALQ .çst d’évaluer au mérite les demandes
présentées par des personnes physiques: dans le cadre du programme de bourses sur la: base des
objectifs et des cntères d’evaluation spécifiques aux différents volets inscnts dans le programme en
tenant compte des orientations du. CALQ afin d’en arriver collectivement à des choix quant aux Projets.
qui mentent un soutien II peut donner à titre indicatif le montant a être attnbué pour chaque projet
retenu. Il établit un ordre de classement des: projets recommandés. Une fois l’enveloppe budgétaire
épuisée, les candidàts qui demeurent sur la liste dés dossiers .recommandés:;par le jury sont reconnus
comme substituts.

Au terme des travaux4 les membres font des recommandations au conseil d’administration qui:les entérine.

4.3 Membre d’un comité consultatif

Les membres d’un comité consultatif évahent aumérite les demandés::des organismes sur la base des
critères d’évaluation inscrits dans les programmes et tiennent compte des orientations CALQ

Au terme des travaux, les membrès.fôntdes recommandationsau: conseil d’administmtion qui les entérine.

4.4 Membre d’un.comité dc sélection

Le rôle d’un membre appelé à participer comité: de sélection dans le cadre d’une entente est:
d’analyser et d’évaluer au mérite, les demandes présentées’ par des artistes, ‘dès écrivainS ôu dés
organismes .sur la base des critères: d’évaluation inscrits dans: :le programme’ et d’efl arriver
collectivement ‘à des choix uant aux projets qu[méritçnt:un soutien. La sélection tient compte à la fois.
de la valeur comparée des projets:et des crédits disponibles.

Au terme des travaux, conformément aux efltentes, les membres font des recommandations au conseil
d’administration du CALQ et aux partenaires qui les entérinent

4.5 Décision

En l’absence de consensus, les évaluations et les recômmandations d’un jury, d’un comité de
sélection ou d’un comité consultatif sont faites selôn:le principe de la miijorité des voix.

4.6 ..ppréclateur

Un appréciateur est mandaté par le CALQ pour donner son avis, entre autres,, sur des spectacles, des
expositions, des événements, des oeuvres, des projets particuliers ou encore pour analyser les demandes
de bourses de déplacement.

Politique, concernant lesjurys, les comités et les appréciateurs



ArticleS: ENGAGEMENT ET MODALITÉS DE PAIEMENT ‘H”::

5.1 Engagement

L’engagement d’un membre d’un jury d’un comité consultatif, d’un comité de sélection ou d’un
appréciateùr doit fairé l’ôbjet d’une lettré d’engagement à laquelle est::jointe une copie du code
d’éthique et de déontologie régissant les membres de jurys, de comités et les appréciateurs, un
formulaire d’engagement de confidentialité et un formulaire de déclarationd’intérêts.

.5.2 Paiement des honoraires

Pour sa préparation et sa participation à. un jury ou à un comité ou pour la préparation d’un avis, un
membre est rémunere sur la base d’honoraires fixes approuvés par le décret 1225-95 du
12 septémbre 1995 et reproduits à::l’annexe T de la présente politique.

Le CALQ fixe un montant pour l’analyse des documents et ce :m0hltt est mentionnd dans:IaIeure
d’engagement.

Si. lajournéedç travail du jury ou du comité comporte quatre heures et moins, le membre du jury ou du
comité consultatif reçoit 25 $ par heure travaillée. Le temps de déplacement excc1ànt deux heures. est
rémunéré. Les périodes de repas sont exclues du calcul des heures de travaiL

5.3 Paiement des frais de séjour et de déplacement

Un membre d’un jury, d’un comité ou un appréciateur peut reclamer le remboursement de ses frais de
séjour et de déplacement jusqu’à concurrence du montant établi selon la politique de remboursement
diionoraires, de frais de sejour et de transport des membres de jurys, de comites et des appréciateurs
en vigueur au ÂLQ tout en respectant les grandsparamètres de la directive 7-74 du Conseil :duHtrésor
concernant les Frais de dp1aceinent des personnes ehgagées .à honoraires..

Les frais de séjour, de déplacement et d’honoraires sont réclamés à l’aide du . foniulaire Fiche, de
reclamation honoraires frais de sejour et de transport du CALQ qui doit être rempli par le membre
du jury, du comité ou I’appréciatriir.. Accompagné des pièces justificatives nécessaires, il doit être
approuvé par le directeur du programme concerné ou la personne qu’il désigne et le paiement est:
effectué dès que le mandat n été réalisé.

Si un membre du jury, du comité ou l’appréciateur ne peut complétersôn mandat ou si le mandat est
retiré ou différé, en tout ou en partie, par le CALQ, il est alors payé proportionnellement pour le temps
travaillé etpour le nombre de dossiers :tmjrés.

Politique concernant les jurys, les comptes et les appreclateurs



Article 6: ENTRÉE EN VIGUEUR

La présente politique entre en vigueur le avril 2015.

Honoraires pour une journée de travail comptant plus de quatre. heures et jusquà sept heures de

travail, 200 S. Pour chaque heure supplémentaire de travail, un membre reçoit des honoraires de 25 $
de t’heure

Honoraires par journée comptant quatre heures de travàjl et moins, 25 $ de 1heuœ.

Honorures par journée, de lecture de dossiers (forfait), 100 $.

Le CALQ s’est toutefois doté d’une politique administrative interne balisant le temps de lecture en
précisant le nombre, de dossiers qu’un

. membre traite en une journée, compte tenu de la discipline, tout
en respectant le tarifjournal1er mentionné précédemment.

htique concernant les juiys, les comités et les apprécjateura

Le décret 1225-95 fixe les honoraires des membres selon un tarifJôurnaJ1er.



ANNEXE Il

Modalités d’attribution

ENTENTE DEPARTENARIAT TERRITORIAL
EN LIEN AVEC LA CÔLLECTIVITÉ DE LA CHAUDIÈRE APPALACHES

« Entente de développement sectoriel ».

Volet 1 — Soutien aux artistes et aux écrlvâlns profess OflflelS

Volet 2— SoutIen aux organismes artistiques professionnels

Volet 3-A — SoutIen àla mobilité — Artistes

Volet 3-B — Soutien à la mobilité — Organismes

VoIt:4_SoUtien à la promotion

Processus

Les projets sont présentés au CALQ, qui en valide: Padmissibilité et eftectuêle:traitement:approprié
en vue de l’évaluation par un comité de sélection.

Les projets des volets 1, 2, 3-A et: :3..B sônt soumis à un processus de Sélection: comprenant,
notamment, le recours a un comité de selection au sens prevu par le paragraphe 3 du premier
alinea de l’article 22 de la Loi sur le Conseil des arts et des lettres du Québec Le comité de
;sélecton est informé de l’ensémble des projets présentés, y:compris ceuxjugés nonadmissibles.
Après la dehbératlon du comite de sélection, le CALQ soumet leurs recommandations aux PARTIES
qui déterminent conjointement le montant de J’aide financière accordée.aux projets sélectionnés.

Les recommandations déterminées conjointement entre les PARTIES concernées par le
financement; des projets retenus sont soumises au CALQ pour autôrisation sous le couvert de la
confidentialité jusqu’à l’annonce officielle des résultats.

La réalisatiôfl:des objectifs spécifiques duvolet4 est de la responsabilité duCRC..

Conditions

Pour le volet 1, seuls les àrtistes et les écrivains professionnels répondant aux définitions.libelles à
l’article 1 de la présente entente sont admissibles Le montant maximal accordé à un projet du
volet 1 est de.20 000 $ annuellement. Le montant accordé ne pourra représènter plùs de :80 % du
coût total du projet.

:P0I le volet 2, seuls: les organismes artistiques professionnels répondant aux définitions libellées:à.
l’article 1 de :la présènte entente sont admissibles. Le montant maximal acçordé à un projet du
volet 2 est :de:3o 000 $ annuellement. Le;montant accordé ne pourra représenter plus de 80 % du
coût :total du projet.

Pour le volet 3-A, seiils;les artistes ét:les .crivains professionnels répondant aux définitions libellées
a l’article 1 de la presente entente sont admissibles Le montant maximal accordé à un projet du
volet 3-A est de 20000 $ annuellement Le montant accorde ne pourra représenter plus de 80 % du
coût total du projet.

Pour I volet 3-B, seuls les organismes artistiques professiOnnels répondant aux définitions libellées
a l’article 1 de la presente entente sont admissibles Le montant maximal accorde à un projet du
volet 3-B est de 20000 $ annuellement Le montant accordé ne pourra représenter plus de 80 % du
coût total du projet.



Modalités d’attribution des subventions

Pour les volets 1,2, 3-A et 3-B

L’aide financière est accordée, pour des projets sélectIonnés en vertu des. objectifs,. processus et
modalités prévus dans la presente entente Les projets doivent répondre à un objectif géneral et à
un ou plusieursdes objectifs spéckiues du volet dans lequel.ils s’inscrivent.

L’aide’ financière accordée est répartie en fonction d,la contribution des partenaires territoriaux
concernés et affectée à leur territoire respectif. Le CALO apparie les engagements totaux des
PARTIES et les affecte à l’ensemble des territoires concernés en fonction des projets méritants.

Les engagements des PARTIES sont affectés à l’un ou l’autre des volets en ayant un souci
d’équilibre de l’enveloppe budgétaire à des projets d’artistes ou d’écrivains professionnels et à des
projets d’organismes artistiques professionnels.

Pour le volet 4

Sur dépôt et approbation d’un plan de promotion annuel pour la. réalisation du volet 4, le CALQ
contribue par le soutienhinancier accordé»dans:le cadre d’un accord ‘de coopération avec le CRC

Comité de sélection

La nomination des membres d’un comité de sélection est assurée p&:lé. CALQ, SOUS rÔserve des
conditions prévues à la Loi sur le Conseil des arts et des lettres du Québec et des modalités de la
présente entente. Ainsi, les membres du comité de sélection doivent majoritairement être issus de la
région de la Chaudière-Appalaches,. Ils doivent avoir une bonne connaissance des arts et des
lettres sur leur territoire et être reconnus dans le milieu culturel pour leurs compétences. Ils ne
peuvent être membres du conseil d’administration du CALO, ni du personnel du CALQ du MCC, de
la VILLE, de la MRC, du CRC ou de la fonction publique. Au besoin, on peut faire appel à des
artistes d’une autre région.

U.n représentant du CALO agit à titre de secrétaire du comité de sélection, sans en être membre, ni
y:.àvoir droit de vote. Pour les volets 1, 2, 3-A et 3-B un représentant des autres PARTIES peut
assister à titre d’observateur, sans en être membre, ni avoir droit de vote et s’engage à:signer le
formulaire de confidentialité.

Règles d’éthique et de déontologie

Les membres du comité de suivi ainsi que les membres du comité de sélection sont soumis aux
règles et modalités prévues à la Politique concernant les jurys, les comités et les appréciateurs du
CALO, telle que présentée à l’annexe I.



:ANNE)(E III

INDICATEURS DE RÉSULTATS

Volet I —$outIen aux artiStes et aux écrivB!ns professionnels

Volet.2.—Soutlen aux organismes artistiques professionnels

Volet 3-A — Soutien à la mobilité —Artistes

Volet 3-B — Soutien:.à•ia mobilité —Organismes

Volet 4:_ Soutien à la promotion

1. indicateurs de résultats pour latteinte des objectifs du: vOlet 1
artistes, et aux écrivains professionnels

r lndicateursde résultt”’
Nombre de projets reçus en fonction des d,tferents objectifs

Nornbre’ d’artistes et d’écrivains soutenus
Nombre d’artistes et d’écrivains de la jeune re!eve soutenus

L Nombre d’artistes et d’écrivains autochtones soutenus
j,,:Nombre de projets qui touchentplusieurs territo resd

Côûttota! des projets soutenus

____

qmrappOr1S reçus

____

L!br!a projets complé

2. indIcateurs de résUltats pour l’atteinte des objectifs du volét. 2— Soutien aux organismes
artistiques ‘professionnels’

rlndicateursde résultats
* ZZZZ «Ruiiattrienifl

Nombre de projets reçus en fonction des diiférents objectifs
Nombre de projets soutenus en fonction des différents objectifs I
Coûttotaldesprojets soutenus
Nombre de rapports reçus

____

__ L,
Nomede projets complétés

_____

3. Indicateurs de résultats pour l’atteinte des objectifs du volet 3-A — Soutien à la mobilité *

Artistes

_______

‘iïihat triennal J
jçmbre de projets reçus —J
LNornbredeprojetssoutenus

Nombre de projets soutenus impliquant une diffusion sur plus d’un
Lterritoire

_____

Coût total des projets soutenus

____ ______

__j

Nombre de rapports reçus

____

Nombre de projets complétés

________

4. indicateurs de résultats pour l’atteinte des objectifs du volet 3-B — Soutien à la mobilité —

Organismes

Indicateurs de résultats

____

Nombre de, projétsrecus
Nombre de projets soutenus..

:EOoutIotaI des projets soutenus

____

rapports reçus
Nombre de projets complétés «

____ _______

Résultat tnennal

5. Indicateurs de résultats pour I’attéinte dés objectifs du volet 4—Soutien à la promotion

L—Nombre d’artistes participant aux chniques « «

Nombre d’organismes participant aux cl ues
* « -

J Nombre d’activiles de promotion realisées * —____

Ljçbre d’artistes de la relève participant aux activites

____

— Soutien aux:

Resultat trIennaI



ANNEXE IV

NORMES DE VISIBILITÉ ET:DE DIFFUSION POUR LA DOCUMENTATION
LIÉE À LA MISE EN OEUVRE DE LA PRÉSENTE ENTENTE

1. Documentation afférente à la mise en oeuvre de la présente entente

Le libellé du Programme de partenariat territorial de la Chaudière-Appalaches, ainsi que les
formulaires seront disponibles sur le site Web du CALQ. La: Direction des communications
et de la promotion des arts et des lettres du CALQ fournira aux PARTIES età
l’INTERVENANT les adresses des pages correspondant à chaque volet du OU des
programmes afin d’établir dés hyperliens à partir de leur site Web.

2. ldentificatiôn:des contributions des PARTIES

Les:contributions seront soulignées en tenant compte de la participation financière et en se
conformant aux normes de communication, de visibilité et d’utilisation du logo des PARTIES
concernées dans les documents promotionnels et d’information relatifs aux projets soutenus
dans le cadre de la présente entente.

À la suite de la signature de la présente entente, les PARTIES doivent faire parvenir une
version valide de leur logo dans un format vectoriel (EPS) aux autres PARTIES. Toute
nouvelle version d’un logo devra être envoyée le plus rapidement possible.

Un paragraphe mentionnant la participation de toutes les PARTIES devra apparaître dans
les communications écrites: communiqués, sites Web, etc.

Les communiqués seront formatés selon le gabarit fourni par la Direction des
communications et de la promotion des arts et des lettres du CAL.Q.

Les communiqués et autres avis publics devront être approuvés par toutes les PARTIES
dans un délai raisonnable.

3. IdentIfication des contributions pour les volets 1,2,3-A et.3-B

Faire mention du Programme de partenariat territorial de la. Chaudière-Appalaches dans
tous les documents promotionnels et d’information relatifs aux projets soutenus dans le
cadre de la présente entente. Ces documents doivent également mentionner les noms ou
afficher les logos du CALQ, de la VILLE et de la MRC et ce, en se conformant aux normes
des PARTIES relatives à la communication, à la visibilité et à l’utilisation des logos.

4. RelatIons publiques et médiatiques

Les PARTIES devront être avisées des détails impartis de tout événement public réalisé
pour la promotion de la présente entente, ou réalisation d’un projet soutenu dans le cadre
de la présente entente.

Inviter les PARTIES à prendre la parole à toute activité de rélations publiques réalisée dans
le cadre de la présente entente.

Personnes-ressources

Pour. le CALQ:
Madame Karine Côté
Cônseillère en communication et
à la promotion des arts et des lettres
Téléphone : 418-528-2589
karine.cote@calg.ciouv.cic.ca

Pour les PARTENAIRES RÉGIONAUX:
Madame Martîne Goulet
Adjointe à la direction et aux relations publiques
Conseil de la culture des régions de Québec et Chaudière-Appalaches
Téléphone : 418 523-1333, poste 231
martine.goulat@culture-quebec.gc.ca


